
Séméac
BULLETIN MUNICIPAL
#71 - DÉCEMBRE 2022

semeac.fr

P4-5 /Dossier
Réhabilitation de Léo Lagrange

P13-16 / Travaux

P24-25 /  Art & Evènementiel
Cinéma en plein air

P10-11 / Développement durable
Il est temps de rallumer les étoiles

P20-21 / Solidarité
Jules Soulé

P26-27 / Sports & Evènementiel
La Route de l'Occitanie

#71

Agir
durablement 



En images

Cérémonie du 11 novembre Cérémonie du 11 novembre

concours de déguisements sur le thème de la biodiversité Remise des prix - Concours de déguisements

Remise des prix des maisons fleuries Buffet floralParticipants au concours maisons fleuries

P3    - Mot du Maire
P4 à 5   - Réhabilitation du Centre
    Léo Lagrange
P6    - État civil
P7    - Concialateur de justice
P8 à 12   - Développement durable 
P13 à 16 - Travaux
P17 à 19 - Ecoles et Jeunesse
P20 à 21  - Solidarité

P22           - CCAS
P23        - Sécurité civile
P24 à 25   - Arts & évènementiel 
P26 à 27   - Le route d'Occitanie
P28 à 30  - Sports
P31  - Fête locale
P32  - Directeur des services techniques
P33 - ATSEM & Mot de l’opposition
P34 à 35 - Programme des Activités Culturelles

Sommaire

2



Mes chers concitoyens,

La paix sur notre continent européen n’est plus et les 
répercussions économiques et sociales redoutées sont là. Elles 
font partie, dorénavant, de notre quotidien avec une inflation 
qui atteint des taux que nous n’avions plus connus depuis des 
décennies. 
Dans le contexte mondial tendu que nous traversons, les prix de 
l’énergie subissent des hausses brutales qui affectent chacun 
d’entre nous. 
Pour notre commune, les dépenses de gaz et d’électricité ont 
augmenté de 110 000 euros entre 2021 et 2022. 

Gérer, c’est anticiper et agir. 

Nous agissons, avec l’extinction de l’éclairage publique de 
23 h à 6 h du matin avec pour effets de fortes économies, une 
contribution immédiate à la lutte contre le réchauffement 
climatique et le gaspillage énergétique tout en diminuant de 
façon importante la pollution lumineuse.
À ceux qui évoqueraient les hausses de cambriolages possibles, 
je rappelle (source du Ministère de l’Intérieur) que plus de 80 % 
des cambriolages ont lieu en journée et, après attache auprès 
du commissariat au Tarbes, aucun cambriolage n’a eu lieu à 
Séméac la nuit depuis la mise en place du dispositif (sources au 
13 décembre 2022).

Nous agissons, avec nos associations sportives et culturelles 
qui sont mises à contribution pour participer à l’effort de tous 
en réduisant dans les locaux mis à disposition la température, 
l’éclairage, les consommations d’eau. Ce même effort de 
réduction des dépenses énergétiques est demandé au 
personnel communal, dans les locaux qu’ils occupent, tout en 
continuant de rendre un service public de qualité et à l’écoute 
des concitoyens. 

En parallèle, un diagnostic énergétique global de l’ensemble 
nos bâtiments communaux va être réalisé pour nous permettre 
d’engager des investissements futurs qui participeront à la 
sobriété énergétique de nos locaux. 

Nous anticipons, avec la réalisation d’un emprunt de 4 M€, 
au taux de 1,10 %, pour financer nos investissements après 10 
années sans recours à l’emprunt. La flambée des taux nous 
conforte dans notre choix d’anticipation et notre pari sur l’avenir. 

Car après le temps du COVID, le temps des études, le temps des 
groupes de travail et aux autres consultations, nous arrivons au 
temps des réalisations !

Avec, tout d’abord, la réhabilitation de notre centre Léo Lagrange 
qui est confiée au cabinet d’architecture LAFFITTE, arrivé en tête 
à la Commission d’Appel d’Offres et que vous avez plébiscité à 
plus de 72 % dans le cadre d’une consultation qui vous invitait à 
donner votre avis sur 4 projets.

Les travaux débuteront fin juin 2023 pour se terminer à l’été 2024. 
Une année scolaire de travaux pendant laquelle les associations 
utilisatrices seront relogées temporairement dans d’autres 
locaux. J’ai confiance en la volonté de chacun d’entre nous de 

s’entraider à passer ce cap un peu compliqué mais qui, à la fin, 
nous permettra de retrouver un centre Léo Lagrange avec des 
surfaces optimisées, des performances énergétiques fortes, 
une isolation phonique nécessaire et voulue, en employant 
des principes constructifs durables et de qualité et, surtout, en 
respectant et en mettant en valeur notre patrimoine existant. 

Le temps des réalisations est venu également sur le site du 
stade Jules Soulé. Vous trouverez dans les pages qui suivent les 
projets portés par la commune (aménagements paysagers) et 
par les porteurs de projets privés ou publics. Nous équilibrerons 
budgétairement cette opération par la vente des terrains et 
ferons de ce lieu un cadre agréable de vie, de partage entre les 
générations. 

Les mobilités actives (vélo, marche à pied), au cœur de nos 
préoccupations, feront l’objet d’un schéma directeur validé par 
la population lors d’une réunion publique en janvier 2023. Ce 
schéma va nous permettre de programmer des investissements 
sur plusieurs années avec de premières réalisations dès 2023 
notamment dans le quartier des écoles. 

Et puisque nous parlons vélo, je reviendrai sur cette magnifique 
journée de juin où nous avons accueilli le grand départ de la 
Route d’Occitanie 2022. Un superbe spectacle nous a été offert 
avec les coureurs cyclistes professionnels venus se tester sur les 
routes d’Occitanie à 15 jours du départ du Tour de France. Tour 
de France que nous retrouverons le 6 juillet 2023 avec un départ 
réel lancé à quelques mètres de notre Espace de Nature qui est 
devenu un véritable jardin de convivialité !

Il y a tant de choses dans ce bulletin municipal que je ne peux 
toutes les citer et je vais vous laisser les découvrir. N’hésitez pas 
à vous rapprocher des élus en charge des dossiers présentés, 
ils sont à votre écoute comme je le suis si vous souhaitez me 
rencontrer. 

Mes chers concitoyens, je vous adresse tous mes vœux de 
bonheur, de santé et de fraternité pour cette année 2023. 

Votre maire,
Philippe BAUBAY

Mot du Maire Séméac, notre ville.

Rejoignez-nous sur Facebook et Instagram
Tenez vous informés des actus et événements de Séméac en adhérant aux pages :

Mairie de Séméac
ou sur le site de Séméac : www.semeac.fr

Remise des prix - Concours de déguisements
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Budget primitif 2022

Le Centre Léo Lagrange est un bâtiment remarquable 
du 20e siècle implanté au centre-ville de notre cité. 

Son architecture représente la modernité des années 
1950 et son architecte, Raoul Fourcaud, y développe 
une structure en béton précontraint avec un système en  
colonnes circulaires (issues de la doctrine Corbuséenne), 
jouant un rôle important dans la perception de légèreté 
de l'édifice. Cette salle construite en 1955 avait, à l’ori-
gine, une vocation essentiellement sportive. Les Séméa-
caisy sont très attachés et cet équipement a aujourd’hui 
une fonction plus polyvalente. 
La municipalité souhaite néanmoins rationaliser et opti-
miser son utilisation et y développer des manifestations 
festives.
Le Centre Léo Lagrange, dans le cadre du projet de 
réhabilitation, doit continuer à répondre aux besoins des 
scolaires, des associations et permettre le rapatriement 
de certaines activités implantées ce jour au quartier 
Beaulieu.

Dans ce contexte, la ville a lancé une opération de 
restructuration avec extension très ponctuelle et 
limitée du Centre Léo Lagrange, dont les objectifs 
généraux sont : 

  Donner à la salle une dimension à dominante festive  : 
l’aménager et l’adapter de façon à ce que son utilisation 
permette l’organisation de spectacles, par des 
prestataires et des artistes professionnels reconnus 
nationalement mais aussi des artistes locaux. La jauge 
du public doit atteindre 700 à 800 personnes assises, et 
permettre l’organisation de manifestations associatives 
et conviviales (repas cabaret, lotos, bals, salons, vide-
greniers…) ; 

  Répondre aux besoins des associations et des 
structures qui utilisent actuellement le Centre Léo 
Lagrange en leur proposant des espaces adaptés et 
partagés  pour la pratique de leurs activités.

  Conserver la qualité extérieure du bâtiment 
sans la dénaturer et permettre sa mise en valeur 
par des aménagements intérieurs, une mise aux 
normes techniques, fonctionnelles et réglementaires, 
d’éventuelles extensions ponctuelles et mesurées ; 

  Dans le cadre de cette opération l’intervention sur 
les espaces extérieurs est très limitée. Cependant il 
est demandé d’intégrer, dans la conception du projet, 
l’aménagement d’un élargissement du parvis sur une 
partie de chaussée de la rue Victor Hugo. De la même 
façon un aménagement doit être proposé en plan rue 
Jules Ferry au niveau des abords de la salle afin de 
requalifier les limites.

Durant l’année 2021, un travail important a été mené avec 
les Services Techniques municipaux et les associations 
utilisatrices des lieux pour déterminer les besoins afin 
d’élaborer un programme et un cahier des prescriptions 
techniques.

La situation internationale impacte le budget 2022 notamment dans sa partie dépenses de fonctionnement.

Réhabilitation
du Centre Léo Lagrange

Vue intérieure depuis la salle d'évolution
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Le projet dans son ensemble sera modulable et 
adaptable aux divers besoins. La mutualisation des 
espaces reste  un concept important à mettre en œuvre 
et à développer avec pour objectif de :

  Rendre la salle très accessible et ouverte sur le quartier 
en veillant à limiter les accès; 

  Organiser des accès livraisons n’interférant  pas avec 
les flux et usages extérieurs; 

  Rénover la salle en lui restituant une entrée principale 
bien identifiée; 

  Organiser un parvis extérieur sur une partie de la rue qui 
soit fortement identifiable et qui garantisse une bonne 
gestion des flux lors des manifestions et un accès facile 
pour les personnes à mobilité réduite ; 

  Créer une zone dédiée aux artistes : conviviale et 
protégée de tout contact avec des personnes extérieures. 

Par délibération en date du 31 janvier 2022, le Conseil 
Municipal a approuvé le programme de réhabilitation 
du Centre Léo Lagrange établi suite à l'étude de la 
programmiste (Cabinet Abasgram). Dans ce cadre, 
une consultation en deux étapes a été lancée pour le 
recrutement d'un maître d’œuvre. Les quatre candidats 
retenus ont remis deux planches présentant leur 
vision du projet et leurs orientations d'aménagement. 
Ces planches ont été mises à la disposition du public 
en mairie, offrant la possibilité aux Séméacais de les  
commenter Une Commission d'Appel d'Offre s'est tenue 
le 29 août 2022, elle était assistée par le cabinet Projema.

C'est le groupement LAFFITTE de Saint-Médard-en-
Jalles qui est arrivé en tête, avec une note globale 
de 95/100, tant sur la valeur technique (parti-pris 
architectural, fonctionnement et modularité du projet) 
que sur le prix des prestations (honoraires de l'équipe de 
maîtrise d’œuvre). 

Les points forts : le respect et la mise en valeur du 
patrimoine existant, le respect et l’amélioration des 
aspects fonctionnels du programme, les surfaces 
optimisées, les performances énergétiques, l’isolation 
phonique, la qualité et la durabilité des principes 
constructifs, l’enveloppe financière maîtrisée, la 
cohérence du planning et l’optimisation de la durée des 
travaux.

Les Séméacais qui avaient t répondu à la consultation, 
avaient- eux aussi plébiscité à 72% le projet présenté 
par l’architecte LAFFITTE,  valorisantla conservation du 
patrimoine, la sobriété, la fonctionnalité, la polyvalence 
et la clarté du projet présenté.
Le conseil municipal qui a suivi, a confirmé ce choix 
en décidant de retenir le groupement LAFFITTE pour 
assurer la mission de maîtrise d’œuvre de réhabilitation 
du centre Léo Lagrange. 

Le début des travaux est  prévupour  l’été 2023 (dernières 
manifestations le 11 juin 2023), la  fin prévisionnelle à 
l’été 2024.

Maquettes volumétriques

Vue depuis la mezzanine

Vue depuis le hall d'entrée
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État civil DU 11 MAI
AU 15 NOVEMBRE 2022

Ils se sont mariés
En mai : Asma BOUTKABOUT et Soufiane BOULABHAIRE 
Laurie LEGODEC et Fabrice CORTES 
En juin : Mélanie RAYNAL et Damien FERNANDES
En juillet : Housna BOANA et Guillaume GIARRATANO
Claire DUFOUR et Alexandre CASTRO
En août : Virginie BELLECOUR et Christophe DESPALES
Camille PARENT et Florent ABADIE
En septembre : Romane MALATERRE et Jean-Baptiste DRALET
En octobre : Hélène EWANDE NGOUBO et Justin BOURRE 
Isabelle DUCOURNAU et Philippe BERARDO
Corinne LARROUY et Jean-Claude ALQUEZAR

Ils nous ont quittés
Rectificatif : en janvier  2022  ; Clémence MOREAU née SAOU
Jean LAMON (2021)
En mai : Jacqueline KHUNE née ELISEE 
Yasmina ZERARI—Georgette TELLIER née MARINI 
André MAVIEL 
Pascale PERSILLON née RADONNET.
En juin :
Valérie DOUROUX
Louise DEHAYES née ESTRADE 
Régine BUIL née DERVAUX
En juillet :
Frédéric COMPAIN
Pierre LACOSTE
Marc ALBERT
Daniel ABADIE
Encarnacion VALENZ née RAQUENA-CRUZ
Marie DARGET née GUBINELLI
Louis MARTINS
En août :
Louis PLASSOT
Raymonde Moreau née CAVERO

Maria CRUZ née ARNAU
Marcel CURON
Marguerite BARTHEZ née VERO
En septembre :
Josette OULIEU née GIACOMI
Jeanne LEMMET née SALMON
Danielle CLAVERIE née SARRAMEA
En octobre :
Alain SANVICENTE
Jeanine LLOP née BARRERE
Béatrice NORMAND née BAROTTE
Marie-Louise DASTE née CALVO
Jean-Michel CANNELLA
José DA CONCEICAO LARANJO
Michel LACOSTE
Raymonde DALLAS née LAYERLE
Jacqueline ARDANOUY née NOGUES
Thérèse PINA MENDEZ
Robert TAPIE
En novembre :
Madeleine DABAT née BOURLETT
Julien  TUGAYÉ

Ils sont nés
En mai : 
Samy ABDOU
Mickael AJAMYAN
Tahina et Tayla  BONACHERA MARTISSAN
Mélis HAN SOUBABERE
En juin :
Ruben et Ruby GIMENEZ
Raphaëlle LADIA
Thiam HEUGAS
Zélie CASSOU
Sadio MAGASSY
Gabin COCQ
Rayan TRAORE
Thalia BERTAUD
En juillet :
Thomas MITEAUX
Souleymane FAGNANT
Théo ESTEVE
Lyam CASTAING
En août : 
Ruth LAGUI
Malo WATTIGNY
Juliette DUMAS

CHRISTINE BARRAUD
Adjointe en charge  
de la Communication
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Conciliateur de justice
Qu’est-ce qu’un conciliateur de justice ?
C’est un auxiliaire de justice assermenté et bénévole. 
Son rôle est de favoriser, par un dialogue approprié, une 
solution à l’amiable. Il officie sous l’égide du ministère de 
la Justice et des Libertés, de la cour d’appel de Pau et du 
tribunal d’instance de Tarbes

Quand faire appel à un conciliateur ?
Pour tout ce qui relève des relations entre le bailleur 
et le locataire, des litiges à la consommation et des 
impayés, des problèmes de copropriété, des litiges entre 
commerçants, des troubles du voisinage, des litiges 
relevant du droit rural en matière prudhommale.

Ce qui ne relève pas du conciliateur : 
Les problèmes d’état et droit civil de la personne (divorce, 
garde d’enfant...), les litiges avec les administrations ou les 
litiges relevant du droit du travail.

Son action :
Le dialogue, le conseil, les orientations, les possibilités 
d’accès au droit, la recherche de solutions, recevoir et 
auditionner les parties, et recueillir toutes les informations.

NE PAS CONFONDRE CONCILIATEUR
DE JUSTICE ET DEFENSEUR DES DROITS.

Le défenseur des droits a pour mission de 
défendre les droits et libertés des citoyens 
dans le cadre de leurs relations avec les 
administrations de l’Etat, les collectivités 
territoriales, les établissements publics et 
tous les organismes investis d’une mission de 
service public.

Pour s’informer : www.defenseurdesdroits.fr

Par courrier :
Le Défenseur des Droits
7 rue SAINT  FLORENTIN
75409 PARIS CEDEX 08

une personne ressource à rencontrer en mairie.

Comment obtenir une consultation 
gratuite sur rendez-vous ? 

A Séméac la conciliatrice, Mme CHIBERT, 
tient une  permanence en mairie un 
mercredi matin sur deux.

Pour demander un rendez-vous, il faut 
téléphoner à la mairie et donner ses 
coordonnées. 

Le conciliateur rappellera pour fixer la 
date de l’entrevue.

Consultation gratuite
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Grâce à l’engagement sans borne d’une poignée de 
Séméacais bénévoles et volontaires emmenés par 
l’association LE PAS D’COTE, l’Espace de Nature devient 
aujourd’hui un jardin de convivialité, de partage et 
d’échanges transgénérationnels.  

Au fil des mois, ce projet de Jardins partagés dont l’intérêt 
social, culturel et environnemental n’est plus à prouver, 
s’ancre sur le territoire séméacais avec le soutien de la 
commune. 

Co-construit avec chaque habitant désireux de participer 
à cette aventure humaine, au-delà de la production 
potagère, il prend son intérêt dans les liens qui se tissent 
entre les « potes’âgés » et les « jeunes pousses » comme 
ils aiment s’appeler.

Chacun vient régulièrement ou occasionnellement afin de 
se ressourcer, donner de son temps et se retrouver autour 
de valeurs communes de respect de l’autre et de la nature.

Sur l’espace consacré à la parcelle collective, les plus 
aguerris transmettent leurs compétences aux moins à 
l’aise et aux novices du jardinage. Il y a tant à apprendre : 
construire un tipi en bambou pour y accueillir les différentes 
courges, créer des espaces en « lasagnes » puis réaliser 
des bordures tressées avec de l’osier, garder certaines 
herbes et en retirer d’autres, polliniser manuellement des 
fleurs femelles des courges  (tiens donc, dans la famille 
des cucurbitacées, les fleurs ont un sexe ? ...)

L’engagement et la solidarité ont permis aux plants de 
traverser l’été chaud et sec sereinement. La technique 
de la permaculture, la constance des « arroseurs » et le 
forage réalisé par la commune ont contribué aux belles 
récoltes en tous genres (tomates, courgettes, salades, 
pommes de terre…).  

A l’été, les jardiniers sont devenus bâtisseurs  avec le 
chantier « cabane à outils ».  Bricoleurs ou pas, jeunes et 
moins jeunes, femmes et hommes : certains sont devenus 
maîtres d’œuvre, d’autres ouvriers. Ce qui est sûr, c’est 
que chacun a donné de lui-même !
La besace des jardiniers  recèle de nombreux autres 
projets: déterminer et créer les espaces pour les parcelles 
individuelles, poursuivre les semis et plantations d’hiver, 
développer les haies mais aussi organiser des week-end à 
thème autour de la nourriture saine…

Développement

Durable
Petit jardin devient 
Bel espace de partage

ALORS… 
CETTE AVENTURE VOUS TENTE ? 

Sans engagement, envoyez un message sur :
lepasdcote@gmail.com 

et venez agrandir le cercle des potes‘âgés
et jeunes pousses !
Vous y serez bien accueillis.
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CAROLINE BAPT
Adjointe en charge du 
Développement Durable

Bel espace de partage

En chiffres
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Soit la quantité de bois d’affouage dont ont bénéficié les Séméacais en 2022. Chênes, 
châtaigniers, robiniers… cette coupe d’éclaircissement a donné lieu à un marquage par 
l’Office national des Forêts, des arbres mal conformés ou en groupes trop serrés, à couper 
afin de favoriser la croissance des plus belles tiges. Les enjeux environnementaux du site ont 
bien sur été pris en compte dans le choix des arbres à extraire afin que la biodiversité soit au 
mieux préservée.

Soit le nombre de chatons qui peuvent naître par an, à partir d’un unique couple de chats. 3 
à 4 portées par an avec en moyenne 4 à 8 chatons à chaque portée, la stérilisation des chats 
peut éviter une prolifération de nos amis à quatre pattes si attachants mais si nombreux 
à attendre une famille (à l’heure de l’écriture de ces lignes, 120 chatons sont en attente 
d’adoption au refuge SPA d’Azereix…). 
Si vous constatez la présence récurrente de félidés errants, nous vous invitons à le signaler 
à l’accueil de la mairie.

Soit le nombre d’espèces d’amphibiens observées en reproduction dans 
la mare communale (Espace de Nature, rue de la République). Espèces 
aquatiques uniquement au moment de la reproduction, grenouilles agiles, 
crapauds épineux, alytes accoucheurs et tritons palmés ont trouvé cet espace 
nouvellement créé à leur goût pour assurer leur descendance. Pas de crainte 
lorsque la mare s’assèche  : dès qu’ils sont formés, les petits retrouvent leur 
habitat terrestre. Notons que les cortèges de flore s’épanouissant dans la mare 
continuent d’évoluer et la colonisation par la végétation progresse.

Soit le nombre de canards (un couple) venant sur la mare communale passer du bon temps.

1090
Soit le nombre d’espèces inventoriées dans le cadre de la réalisation de 
l’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) depuis 2019, dont 444 espèces de 
flore, 336 espèces de faune et 299 espèces de fonge. De nouvelles espèces 
sont observées encore cette année, notamment dans la famille des libellules.
Pour contribuer vous aussi à la connaissance des richesses naturelles 
environnantes de votre commune, adressez vos observations d’espèces de 
faune, de flore et de fonge à abc@semeac.fr, en mentionnant le lieu, la date 
et en joignant une photo. Vous ne connaissez pas l’espèce observée  ? Les 
naturalistes vous répondront.

Soit le nombre d’animations gratuites à teneur environnementale organisée 
en 2022 par la commune. Conférences, ciné-débat, sorties sur le terrain, 
Fête de la mare, visite de ruchers, chantiers participatifs de plantation de 
haies bocagères, ramassage de déchets… retrouvez les rendez-vous sur 
facebook et www.semeac.fr  ou inscrivez-vous au fil d’actualité auprès de  
caroline.bapt@semeac.fr 

Soit le nombre de nids de frelons asiatiques détruits par la commune chez 
des habitants, moyennant 30€ de participation, en 2022. Labellisée Apicité 
deux abeilles démarche remarquable, la commune est plus que jamais investie 
dans la lutte de cette espèce invasive.

32
4
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Désormais, au cœur de la nuit séméacaise, une balade en levant les yeux vers le ciel vous plonge dans un monde 
d’étoiles et de planètes, la voie lactée pour repère.

Depuis le 3 septembre 2022, la commune éteint l’éclairage public de 23h00 à 6h00. Une volonté politique motivée 
par les enjeux financiers, de santé publique et environnementaux qui permet aujourd’hui, de profiter pleinement de 
cet univers fascinant et indispensable au vivant qu’est la nuit.

MAIS AU FAIT, QU’EST-CE QUE
LA POLLUTION LUMINEUSE ?

Développement

Durable
 Il est grand temps de rallumer les étoiles
Guillaume Apollinaire

De tout temps, l’homme a voulu repousser la nuit, par la 
clarté du feu d’abord, puis grâce à la lumière artificielle 
née de l’avènement de l’électricité. Il recrée ainsi sa zone 
de confort et le sentiment de sécurité connu pendant 
la journée alors même que 80% des cambriolages 
se déroulent en plein jour. De plus, de sources du 
commissariat de Tarbes, aucun vol par effraction dans les 
habitations principales de Séméac n'a été à déplorer entre 
23h00 et 06h00 de septembre à novembre 2022

Mais aujourd’hui, 80% de la population mondiale vit sous 
un ciel artificiellement lumineux et 35% ne voit plus la voie 
lactée. 
La faute aux 40 % de flots lumineux émis par l’éclairage 
public qui part vers le ciel et entraîne un dôme de lumière. 

Cette pollution lumineuse provient de la diffusion de la 
lumière artificielle dans les particules fines issues de la 
pollution atmosphérique.

Deux raisons expliquent cette pollution lumineuse :

  les systèmes d’éclairage peu performants qui diffusent 
la lumière vers le ciel, sans la concentrer sur la zone à 
éclairer; 

  l’utilisation de lumière blanche composée de lumière 
bleue semblable à la lumière émise par le soleil et 
associée par notre cerveau au moment du réveil.

Les lumières « chaude » ou LED ambrées de 3000k
ou moins sont à préférer.
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Les impacts de la pollution lumineuse
La lumière artificielle mal orientée crée une pollution lumineuse aux conséquences funestes :

  impacts sur la santé humaine : la mélatonine, hormone du sommeil, n’est plus sécrétée, favorisant la détérioration 
de la qualité du sommeil. Un dérèglement hormonal peut s’en suivre, favorisant l’obésité, le développement de 
cancers …

  dégradation de l’accès aux étoiles : au-delà de l’aspect romantique de la contemplation d’un ciel étoilé, le travail 
des scientifiques s’en trouve détérioré comme les repères des espèces migratoires ;

  perturbation de la biodiversité : végétaux, mammifères, amphibiens, oiseaux… le spectre des espèces touchées est 
très vaste :

pour la faune, 28% des vertébrés et 64% des invertébrés étant nocturnes ou quasi-nocturnes.
La lumière artificielle fragmente les habitats de ces espèces animales ayant besoin de la nuit pour accomplir un cycle 
de vie complet. Elle les contraint dans leurs déplacements, reproduction, recherches alimentaires, dans les relations 
proies – prédateurs….

 la lumière artificielle est la 2ème cause mondiale de disparition des insectes après les pesticides (150 insectes tués/
nuit d‘été/lampadaire) et la 2ème cause mondiale de disparition des batraciens.
 les impacts de la lumière d’un lampadaire sur les insectes sont divers  : attirés, certains insectes mourront 

d’épuisement, d’autres seront plus visibles donc plus vulnérables aux prédateurs (chauves-souris…), d’autres, gênés 
par ce flux lumineux, devront faire un détour…

pour la flore : la lumière joue un rôle important dans le cycle de vie des végétaux en contribuant à la photosynthèse. 
L’éclairage nocturne vient dérégler leur horloge physiologique qui peut induire une floraison ou un bourgeonnement 
prématuré qui les rend plus vulnérables à l’hiver : les végétaux ne sont jamais au repos.

CAROLINE BAPT
Adjointe en charge du 
Développement DurableCrédit photo Beatrice Mercier

Crédit photo Jean-François PouxCrédit photo Francois Barrau
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Laissez-vous pénétrer par la nuit

Développement durable
Et l’argent public !
Les dépenses d’éclairage public (dans les rues) représentaient 
jusqu’en 2021, 40% du budget d’énergie de la commune. 

Dans un contexte énergétique mondial instable dû à la période 
post-covid et au conflit en Ukraine, le prix des énergies a subi une 
hausse spectaculaire en 2022 : 
+ 40% pour l’électricité,
+ 122% pour le gaz.

Afin de limiter ce phénomène, la commune de Séméac modifie 
progressivement ses équipements d’éclairage public pour la technologie LED 
moins énergivore et plus facilement adaptable aux usages humains.

A ce jour, seuls 3% du parc communal étant équipé de cette technologie, la 
solution la plus efficace et la plus rapide pour contraindre l’augmentation des 
dépenses énergétiques dues à l’éclairage public :  

Eteindre!
Après l’équipement d’une horloge astronomique dans chacune des 45 
armoires électriques, les 1 333 points lumineux sur la commune sont éteints 
chaque nuit de 23h00 à 6h00.

Séméac, Aureilhan, Bours, Chis, Orleix : l’extinction conjointe de l’éclairage 
public la nuit permet de recréer un véritable couloir écologique appelé trame 
noire, favorable à la biodiversité, touchant un bassin de population de 16 000 
habitants.

Dépenses d’éclairage public :  

  sur l’année 2021 : 77 359 €
  sur le 1er semestre 2022: 56 568 € 

Soit + 46 %
Grâce aux tarifs négociés en 2021 dans le cadre du groupement d’achat du Syndicat départemental d’Energie des 
Hautes-Pyrénées, la commune de Séméac bénéficie de tarifs « contraints » qui représentent malgré tout une hausse 
significative. 

Observation des planètes, lecture du ciel étoilé, contes, écoute des sons 
de la nuit, exposition, ciné-débat : les Séméacais se sont appropriés la nuit 
et ses richesses. 

Vous avez manqué ces rendez-vous ?
Alors prenez note de la Nuit de la chauve-souris en août 2023.

EXTINCTION DE
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Des efforts collectifs au bénéfice de tous
A consommation équivalente entre les années 2021 et 2022, compte 
tenu de la hausse du prix de l’électricité, les dépenses d’électricité 
totales (éclairage dans les rues, dans les bâtiments publics et au 
collège Paul Valéry), le budget a subi une augmentation de 40%.
Dans un souci de maitrise du budget communal comme les 
habitants le font pour leur foyer, un engagement de chacun est 
nécessaire. Des évolutions comportementales dans son quotidien 
sont nécessaires compte tenu des températures contraintes  : 
bureaux à 19 degrés, gymnases à 14 degrés, optimisation des temps 
d’éclairage des terrains de sport…
Grâce à l’engagement pris par les associations sportives et 
culturelles, la commune optimise les dépenses d’énergie donc 
d’argent public….
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Pose des enrobés rue des Rossignols

Cheminement piéton sur bassin d'infiltration des eaux de ruissellement

Entrée du lotissement avec quai de bus

Visite sur le terrain d'une délégation d'élus, institutionnels et BE

Après la première phase de réhabilitation des rues 
de l’Orée du Bois et des Fauvettes, les travaux de 
terrassement, voirie et stationnements drainants de la rue 
des Rossignols sont terminés en ce début d’automne. Un 
cheminement piétonnier en sable stabilisé a été créé au-
dessus du bassin d’infiltration des eaux de ruissellement 
des chaussées. La pose d’un mobilier urbain (bancs et 
corbeilles) vient terminer l’ensemble. En novembre, des 

arbres et massifs ont été plantés et des semis de gazon 
sur les stationnements et abords des voiries, effectués.

Enfin, l’entrée du lotissement avec création d’un quai de 
bus accessible PMR (Personnes à Mobilités Réduites) a été 
repensée… le tout en zone de rencontre (vitesse limitée à 
20 km/h) avec priorité donnée aux piétons et aux vélos.

Adapter nos territoires au changement climatique est 
plus que jamais une priorité et l’été que nous venons de 
vivre nous rappelle qu’il est urgent d’agir. Pour ce faire, 
il n’existe pas de solution unique mais un ensemble de 
mesures qui peuvent être combinées pour apporter des 
résultats significatifs.
Une des mesures mises en avant est l’intégration des 
enjeux de l’eau dans l’aménagement du territoire qui 
aborde en particulier l’imperméabilisation des sols et le 
ruissellement urbain. Dans ce contexte, l’Agence de l’Eau 
Adour-Garonne (AEAG) accompagne financièrement les 
collectivités dans la désimperméabilisation des espaces 
urbanisés.
La commune de Séméac a été parmi les premières à 
répondre à cet enjeu en mettant en œuvre des techniques 
alternatives pour la gestion des eaux pluviales à l’occasion 
des travaux engagés sur le lotissement Chantèle. 

C’est donc tout naturellement que Séméac a été 
choisie comme site témoin par l’AEAG et l’OIEAU (l’Office 
International de l’Eau) pour partager les expériences des 
projets. Ainsi, une délégation composée d’élus, de BE 
(Bureaux d’Etudes) et d’institutionnels s’est réunie en deux 
temps durant la journée du 11 octobre 2022 :
 d’abord en salle, avec introduction de la démarche 

volontariste de la commune par le Maire Philippe Baubay, 
présentation de l’appel à projet et des enjeux par AEAG 
et OIEAU, explication du projet par le maître d’œuvre 
Yvain Boubée-Dupont (b2Ee) avec photos de réalisation 
à l’appui ;
 puis sur le terrain, avec une visite au lotissement 

Chantèle où les participants ont pu concrètement aborder 
la faisabilité du projet (intérêt, complexité, ambition).

Travaux de rénovation du Lotissement Chantèle

Journée «Gestion intégrée des eaux pluviales»

Travaux - Espaces publics
ARNAUD DUFAURE
Adjoint en charge  
des Travaux
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Suite à l'aménagement de la résidence Fénelon par 
l'Office Public de l'Habitat (OPH), tel que prévu dans 
l'Orientation d'Aménagement et de Programmation du 
Plan Local d'Urbanisme de Séméac révisé en 2015, la 
commune a réalisé cette fin d'été des travaux de voirie 
sur la rue Fénelon débouchant sur la rue du Moulin Vert, 
avec la création d'un cheminement en sable stabilisé au 
centre de la voie, ne permettant l'accès vers la rue de la 
République que pour les piétons ou les cyclistes.

La commune entreprend des travaux sur la nouvelle rue 
qui dessert l'entrée nord du cimetière des Pradettes. 
En plus de l'aménagement de la voie et du réseau 
d'eaux pluviales, la mise en place de 24 stationnements 
perméables par pose de dalles alvéolaires drainantes 
est prévue. Un aménagement paysager viendra finaliser 
l'ensemble. La maîtrise d'œuvre est effectuée en régie 
par les services techniques communaux. Début des 
travaux prévu en janvier 2023.

Travaux - Voirie

Rue Fénelon Rue Camille Claudel

Suite aux travaux de renouvellement du réseau 
d’assainissement des eaux usées effectués par l'Agglo 
Tarbes Lourdes Pyrénées, la commune a rénové la partie 
ouest (historique) de la rue en fin d'année dernière : 

 réfection totale de la chaussée et création d'un trottoir 
accessible PMR,
 traitement des eaux de ruissellement de chaussée et 

création de puisards,
 revêtement de la voirie et des trottoirs en enrobé à 

chaud,
 mise en place d'une zone 30 en lien avec celle située 

sur le lotissement des Jardins de Pyrène.

Des travaux de réfection du réseau d’adduction en eau 
potable ont été réalisés l'automne dernier par le syndicat 
Adour-Coteaux : 

 abandon de l’ancien réseau en fibrociment et création 
d’un nouveau réseau en polyéthylène,
 construction du réseau principal et réfection des 

branchements particuliers.

Dès la fin des travaux de réhabilitation du centre Léo 
Lagrange, ces rues feront l'objet d'une rénovation totale, 
incluant des aménagements pour les mobilités actives.

Rue et impasse Commando Hispano Rues Jules Ferry et Verdun

Vue en plan du projet
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C'est le souhait de la municipalité qui s'est engagée 
dans une politique d'aménagements cyclables et pié-
tonniers autour des pôles générateurs de mobilités en 
cœur de ville, afin d'améliorer durablement le cadre de 
vie des Séméacais, la sécurité des usagers de la route et 
l'accessibilité aux équipements publics et commerces 
ainsi que permettre l'existence de zones de circulation 
apaisée avec modération de la vitesse et du trafic.

Depuis 2021, la ville de Séméac est lauréate de l’appel à 
projets AVELO2 lancé par l‘ADEME, (l’Agence de l’Environ-
nement et de la Maitrise de l’Energie) qui vise à dévelop-
per les modes doux et qui participe au financement d'un 
Schéma Directeur des Mobilités Actives. En 2022, elle est 
aussi lauréate de l'appel à projets "Aménagements Cy-
clables en Occitanie" lancé par la DREAL (Direction Ré-
gionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement) qui participe au financement d'infrastructures 
cyclables reliant des aménagements existants ; pour la 
commune, il s'agissait de relier les aménagements vélos 
de l'avenue François Mitterrand et ceux de la rue Théo-
phile Gautier.

Le 10 mai dernier, une réunion publique sous forme d’ate-
liers participatifs était organisée pour établir un diagnostic 
concernant les déplacements cyclables et piétonniers sur 
la commune. Une zone autour des écoles, de la mairie et 
des commerces du centre bourg a été identifiée pour réa-
liser l'étude, avec une digression vers le futur espace Jules 
Soulé et la place des Padouens.

Cette phase de diagnostic complétée par des études 
terrain, s'est terminée en été. A partir de ces données, le 
bureau d’études ITER, qui accompagne la commune a 
proposé différents scénarios d'aménagements et de mo-
dification du plan de circulation. 

Le 29 septembre et 28 novembre derniers, un comité de 
pilotage du projet dans lequel figurent des citoyens, des 
représentants des parents d’élèves, des enseignants, aux 
côtés des élus membres du bureau et des commissions 
Travaux et Développement Durable, s’est réuni pour tra-
vailler le projet avec le bureau d’études. Celui-ci a présen-
té des scénarios et un plan d'actions : limitation du transit, 
partage de l’espace public, aménagement de voies cy-
clables sécurisées et continues, stationnements adaptés. 
En janvier, avec le soutien des équipes techniques, le bu-
reau municipal présentera les solutions les plus viables à 
l'ensemble des habitants invités à une réunion publique 
au CAC.

Ce schéma directeur va permettre de programmer des 
investissements sur plusieurs années pour un maillage 
continu d'un réseau cyclable et piétonnier desservant les 
pôles générateurs de déplacements, tout en permettant 
une offre de stationnements fonctionnelle.

Il devra s'accompagner d'une communication adaptée 
pour promouvoir les modes actifs et les itinéraires créés, 
diffuser la culture vélo et mettre en place des actions de 
sensibilisation en partenariat avec le programme MOBY à 
l'école.  

Travaux - Mobilités actives
Mieux partager l'espace public entre piétons, vélos et voitures

Aménagements cyclables existants avec zone étudiée en cœur de village (en orange)15



Ecomobilité scolaire

Dans le cadre de la phase de diagnostic du projet MOBY, les habitants se sont mobilisés le 20 octobre dernier autour 
d’une marche exploratoire aux abords de l’école d’Arbizon-Montaigu afin de diagnostiquer les problématiques liées 
à l’accessibilité et la sécurité.

Une trentaine de parents d’élèves, enfants, enseignants, riverains et membres du Comité Moby étaient présents 
lors de cet évènement. A pied ou à vélo, ils ont pu identifier les points noirs à améliorer dans le quartier des Écoles : 
manque de pistes cyclables, trottoirs étroits ou anciens, carrefours dangereux, problématique de vitesse des voitures, 
stationnements anarchiques. 

Sous la forme d’échanges avec les participants à l'aide d'une cartographie, et en complément des résultats de l'enquête 
en ligne à destination des parents d'élèves et enseignants, les informations collectées aboutiront à la réalisation d’un 
diagnostic complet permettant la mise en œuvre d’un PDES (Plan de Déplacements Etablissement Scolaire) et la 
déclinaison d’actions concrètes en faveur de l’écomobilité dès l’année 2023. 

A l'issue de cette marche, les participants se sont reposés autour d'un goûter préparé par la municipalité.

Marche exploratoire MOBY dans le quartier des Ecoles

Les participants devant l'entrée de l'école Arbizon-Montaigu

ARNAUD DUFAURE
Adjoint en charge  
des Travaux

SYLVIE CHEMINADE
Adjointe en charge des
Affaires Scolaires et
de la Jeunesse

Stand Moby lors de la fête locale ... avec atelier réparation vélo
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Écoles et jeunesse
L’OCCITAN ça me parle ! me parla !

Lorsque nous parlons de bilinguisme, nous pensons 
anglais ou espagnol. 
A l’école maternelle Jean Bousquet à Séméac, c’est 
totalement différent. Il s’agit de l’enseignement bilingue 
français-occitan.

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la politique 
nationale de développement de l’enseignement des 
langues vivantes à l’école et plus particulièrement du 
développement de l’enseignement bilingue français-
langue régionale. 
L’enseignement de l’occitan est au cœur d’une politique 
académique, en relation étroite avec les collectivités 
territoriales.

Quels sont les atouts d’une éducation bilingue ?

L’enseignement bilingue français-occitan à l’école, c’est :

 un projet éducatif aux bénéfices attestés :choisir 
l’enseignement bilingue pour son enfant, même sans 
parler occitan, c’est offrir une éducation plurilingue 
précoce fondée sur un projet pédagogique spécifique 
dont les bénéfices sont confirmés par les neurosciences 
pour les différents apprentissages ;

 ouvrir le champ des possibles : utiliser l’occitan à l’école, 
c’est s’appuyer sur un environnement culturel porteur de 
sens, contribuant à la réussite des enfants ;

 permettre de mieux maîtriser ses langues  : proche 

de l’espagnol ou de l’italien, l’occitan est une langue 
voisine du français qui permet des allers-retours fertiles 
pour apprendre à lire, pour comprendre et comparer 
le fonctionnement des deux langues et préparer 
l’apprentissage d’autres langues.

L’enseignement est dit à «parité horaire» : la moitié 
des activités hebdomadaires est menée en français 
(12h), l’autre en occitan (12h) avec un objectif de maîtrise 
équivalente des deux langues.  

L’organisation fait généralement alterner demi-journées 
en occitan et demi-journées en français. 

Les programmes scolaires sont les mêmes que ceux des 
autres classes. Ils sont traités dans l’une ou dans l’autre 
langue, sans redondance.

Ce sont donc 27 élèves (8 enfants de petite section, 9 
de moyenne section et 8 de grande section) qui sont 
scolarisés cette année dans la section bilingue de l’école 
maternelle Jean Bousquet. 

Madame Régine STANISLAS, enseignante, a été 
nommée à titre définitif sur ce poste depuis la rentrée 
scolaire. 

L’objectif, à terme, est d'amener  de poursuivre cet 
enseignement au primaire puis au collège.

La classe bilingue à l’école maternelle Jean Bousquet à Séméac

SYLVIE CHEMINADE
Adjointe en charge des
Affaires Scolaires et de
la Jeunesse
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L’accueil de loisirs périscolaire et extrascolaire (ALAE, 
ALSH, espace jeunes) est un service public communal 
délégué actuellement par la commune de Séméac à la 
Fédération Départementale Léo Lagrange, en tant que 
prestataire de services.

En effet, en 2018, le Conseil Municipal avait retenu la Fédé-
ration Léo Lagrange pour la période de 2019 à 2021 inclus.
Le contrat avait été prolongé par délibération du 29 no-
vembre 2021 d’un an, par avenant, soit jusqu’au 31 dé-
cembre 2022. 

Le contrat avec la Fédération Léo Lagrange arrivant à son 
terme, une consultation  soumise au Code de la com-
mande publique a été lancée le 30 juin 2022 pour une 
prestation de services pour les accueils de loisirs commu-
naux et adolescents (3 lots : ALAE, ALSH, espace jeunes).
 
Le règlement de la consultation prévoyait qu’un seul 
prestataire serait retenu pour l’ensemble du marché, les 
candidats devaient répondre à tous les lots et le marché 
serait conclu pour une durée de trois ans renouvelable 2 
fois un an à compter du 1er janvier 2023.

L’ouverture des plis et la réception des offres des candi-
dats a eu lieu en août 2022. 2 candidats ont soumissionné : 
la Fédération départementale Léo Lagrange et l’associa-
tion Loisirs Education et Citoyenneté Grand Sud.

Lors de la Commission d’Examen des offres du 21 octobre 
2022 les candidats ont été entendus pour apporter des 
précisions sur leur mémoire technique en application du 
règlement de consultation et pour que la commission 
puisse rendre un rapport étayé d’analyse des offres.   
  
Le procès-verbal de la Commission d’Examen des Offres 
a été remis en séance du Conseil Municipal du lundi 07 
novembre 2022.    

Le rapport d’analyse des offres indique clairement que 
LEC Grand Sud a mieux répondu, au travers de son offre 
détaillée, à l’ensemble des attentes de la ville de Séméac. 
Ces attentes étaient indiquées dans le cahier des charges 
au travers de critères et sous-critères définis et remis lors 
de la publication des offres.   
    
Ainsi, lors de la séance du Conseil Municipal, les élus ont 
approuvé à la majorité la signature du marché de presta-

Loisirs Education et Citoyenneté Grand Sud pour les services
périscolaires, extrascolaires et l’espace jeunes

Écoles et jeunesse
Un nouveau prestataire

Le régime de déclaration d’instruction dans la famille 
est remplacé par un régime d’autorisation préalable.

Ceux qui souhaitent faire eux-mêmes l’enseignement 
de leurs enfants, doivent procéder à une demande 
d’autorisation d’instruction dans la famille de leur enfant 
auprès de la Direction Académique des Services de 
l’Education Nationale de leur lieu de résidence entre le 
1er mars et le 31 mai inclus précédant l’année scolaire, au 
titre de laquelle cette demande est formulée.

Cette nouvelle procédure prévoit que  la Direction 

Académique doit informer le maire des autorisations 
délivrées aux familles qui ont des enfants soumis à 
l’obligation scolaire dans  sa commune.

Cette loi maintient le rôle de contrôle du Maire. Ainsi, il 
est confié à la mairie la charge de mener une enquête sur 
les enfants soumis à l’obligation scolaire  qui reçoivent 
l’instruction dans la famille sur le territoire de la commune 
y compris dans le cadre d’une inscription dans un 
établissement d’enseignement à distance qui reçoivent 
l’instruction dans la famille sur le territoire de la commune. 

Cette enquête fait partie des missions que le maire exerce 
en sa qualité d’agent de l’Etat. Cette mission n’est pas liée à 
la compétence scolaire. Elle concerne toutes les mairies.

Dès la première année, et tous les 2 ans, l’enquête de 
la mairie a pour but de vérifier la réalité des motifs 
avancés par les personnes responsables de l’enfant pour 
obtenir l’autorisation et de s’assurer qu’il luiest donné 
une instruction compatible avec sonétat de santé et les 
conditions de vie de la famille.

Le résultat de cette enquête est communiqué à 
l’Inspection Académique et aux personnes responsables 
de l’enfant.

Instruction dans la famille :
un nouveau dispositif est entré en vigueur à la rentrée 2022
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tions de service pour Les accueils de loisirs communaux 
et adolescents pour une durée de trois ans renouvelable 
deux fois un an avec l’association Loisirs Education et Ci-
toyenneté Grand Sud (LEC Grand Sud). 

Dès le mois de janvier 2023, la gestion de l’Accueil de Loi-
sirs Associé à l’Ecole (ALAE), l’Accueil de Loisirs Sans Hé-
bergement (ALSH) et l’espace jeunes seront confiés à l’As-
sociation Loisirs Education et Citoyenneté Grand Sud.
 

Mais qui est LEC Grand Sud ?
Mouvement d’Education Populaire résolument inscrit 
dans le champ de l’Economie Sociale et Solidaire, LEC 
Grand Sud aspire à faire vivre en actes, les valeurs de l’idéal 
républicain. Il attache une importance fondamentale à la 
laïcité, condition indispensable au vivre-ensemble dans le 
respect des différences et de la liberté de conscience.

Implantée sur les régions du Grand Sud, LEC Grand Sud 
est une association laïque à but non lucratif. Son réseau 
est composé de fédérations et d’associations qui oeuvrent 
au quotidien dans les champs des politiques éducatives, 
de la formation, des loisirs et de la culture.

LEC Grand Sud se caractérise par une démarche huma-
niste et engagée. Humaniste car il s’agit à la fois de placer 
l’enfant au centre de toute réflexion en prenant en compte 
l’ensemble des partenaires sociaux et éducatifs, dont la 
famille, afin de favoriser l’épanouissement des publics ac-
cueillis et ainsi être acteur d’une humanité durable. 

Engagé, car LEC Grand Sud, est acteur militant de la dé-
fense et de la promotion des valeurs de la République et 
du principe de Laïcité.

Mais, que s’est-t-il passé pour le personnel 
d’encadrement et d’animation qui travaillait pour la 
Fédération Léo Lagrange ?
LEC Grand Sud s’est engagé à reprendre l’ensemble des 
salariés conformément au Code du travail avec le main-
tien, à minima, de leurs conditions contractuelles et leurs 
avantages acquis : ancienneté, reconstitution de carrière, 
primes, congés payés…

Ces «  transferts  » d’employeurs se sont opérés dans le 
cadre de la Convention Collective Nationale de l’Anima-
tion (CCNA) et permettent aussi aux salariés de bénéficier 
des accords d’entreprise de LEC Grand Sud.

Le processus de reprise du personnel a commencé en 
amont de la date officielle du début du marché avec 
des rencontres du personnel tout le long du mois de no-
vembre 2022.

Cela a permis de rencontrer sereinement l’ensemble des 
salariés et de disposer du temps nécessaire à une reprise 
adaptée, d’autant que bon nombre de salariés seront en 
congés au 1er août prochain.
L’ensemble de la planification de la procédure de reprise 
a été échangée avec la commune de Séméac et validée 
par celle.ci.

A l’issue de la reprise contractuelle de l’ensemble du 
personnel, l’intégration de chacun a été facilitée par l’ap-
proche humaine, sociale et structurante de LEC Grand 
Sud.

La jeunesse, une priorité
pour la commune. 
Quelques chiffres : 

Le budget de l’accueil périscolaire et ex-
trascolaire c’est 415 000 euros par an envi-
ron.

Sur un budget communal de 4 279 740 € en 
2021, l’enfance et la jeunesse ont représenté 
1 230 403 € soit 28 % des dépenses de fonc-
tionnement ! 
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Solidarité
Le 24 octobre 2022, le conseil municipal a approuvé à l’unanimité, le projet ainsi que le contrat de mandat pour 
l’aménagement de l’ancien stade Jules Soulé.

Dépendant des procédures archéologiques et d’études environnementales, le calendrier prévisionnel est le suivant :

En janvier 2023 : Recrutement du Maître d’œuvre
En mai 2023 :  Dépôt du permis d’aménager
   Dépôt de la déclaration « Loi sur l’Eau »

A partir de cette date les porteurs de projets pourront déposer leur permis de construire.

En septembre 2023 : Sondages archéologiques
En octobre 2023 : Démarrage des travaux d’aménagement
En avril 2014 :  Fin des travaux d’aménagement 

Jules Soulé ça se précise

Avec la vente des terrains, 
ce budget a pour vocation 
d'être équilibré voire même 
excédentaire suivant le montant 
des subventions.

Naturellement, seront intégrés 
des éléments de rappel de 
l’histoire rugbystique du site, qui 
ne sont, à ce stade, pas encore 
déterminés.

PROGRAMMATION
Surface foncière globale : 27 442 m2

Commerces / Services 'Maison de Services
Surface foncière : 2 860 m2

Pharmacie : 300m2 SDP > 15 places
Pôle services : 260 m2 SDP > 13 places
Maison des services : 520 m2 SDP > 26 places
> proposition de foisonner les places
Le projet propose 40 places mutuaulisables.

Ilot hébergement Séniors
Surface foncière 4 710 m2

4 200 m2 SDP ( 70 chambres)
Parking de 24 places

Ilot Hopital pédopsychiatrique
Surface foncière 6 020 m2

2 500 r-n2 SDP> 30 places

Ilot Foyer des jeunes filles
Surface foncière initiale  : 4 100 m2

Surface foncière proposée : 3 665 m2

> retrait de la limite nord de 8,60 m
649.2 m2 SDP > 5 places

Espaces verts publics
10 160 m2 soit 37%

ERICK BARROUGUERE-THEIL
Adjoint en charge
des Solidarités

Le foyer de jeunes filles sort de terre 20



Enveloppe financière de l'opération
DÉPENSES HT TTC

ETUDES 36 300 43 560

Elaboration CPAUPE 11 250 13 500

Fiche de lot et suivi archi pour la résidence autonome 4 200 5 040

Mission de préparation à la déconstruction Synethic 4 500 5 400

Géomètre (Mission plan masse opération et mission division parcellaire) 3 052 3 660

Autres études ( Diagnostic amiante, plomberie et autres non connues à ce stade) 13 300 15 960

TRAVAUX 1 246 226 1 495 471

C1 - Travaux de remise en état du foncier 138 220 165 864

C11 - Archéologie (fouilles et redevances) 14 796 17 755

C12 - Travaux démolitions (clôture) 54 400 65 280

C13 - Travaux démolitions (Tribunes) 67 200 80 640

C15 - Actualisation - révisions sur travaux - remise en état du foncier 1 824 2 189

C2 -Travaux d'aménagement et de construction intégrés au rojet 1 108 006 1 329 607

C22 - Travaux de superstructure (constructions), yc équipements 25 000 30 000

C23 - Parc central 492 188 590 626

C24 - Actualisation - révisions sur travaux - aménagement et construction 10 723 12 867

INGENIERIE 88 343 106 011

D1- Frais de maitrise d'œuvre dont SPS 88 343 106 011

COMMUNICATION 5 000 6 000

E1 - Communication opérationnelle (panneaux etc..) 5 000 6 000

SOUS TOTAL DEPENSES 1 375 869 1 651 042

Rémunération AMO 55 035 66 042

TOTAL DEPENSES 1 430 903 1 717 084
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CCAS
Votre CCAS est un établissement public communal et indépendant, chargé 
de la mise en œuvre de la politique sociale de la commune. 

Son rôle est :
  D’accompagner l’attribution des aides sociales en informant et guidant les habitants en situation de fragilité, en instruisant les 

demandes d’aides pour lutter contre le non-recours aux aides sociales.

 De proposer des initiatives dactions sociales locales :
 secours d’urgence,
 aide alimentaire, aide pour le restaurant scolaire,
 aide à l’établissement d’échéanciers avec EDF,
 financement des animations, des sorties dans la limite des moyens dont il dispose.

Journée découverte et gourmande avec le CCAS 
Saint-Emilion - le 31 août 2022

SIMONE GASQUET
Conseillère déléguée en
charge du Centre 
Communal Action Sociale

Une soixantaine de Séméacaises et Séméacais ont eu le 
plaisir, d’effectuer avec des membres du CCAS, la sortie 
annuelle d’été, dans un secteur célèbre du Bordelais  : 
Saint-Emilion et sa région.

Lors de ce voyage d’une journée, avec un départ de la 
Place de la Mairie à 6 h, ils ont découvert la cité médiévale 
de Saint-Émilion, l’Ermitage, la Chapelle de la Trinité, 
les catacombes et la plus grande église monolithique 
souterraine d’Europe.

Les participants ont pu apprécier l’univers du vin en 
visitant les chais de vinification et d’élevage avant de 
profiter d’une bonne dégustation de la production locale. 
Le repas a été pris en plein air dans un cadre bucolique 
et dans une ambiance fraternelle.
 
UNE FOIS DE PLUS, CE MOMENT PARTAGÉ A SUSCITÉ 
L’ENTHOUSIASME DE TOUS.
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Sécurité civile
Tout savoir sur les arrêtés municipaux

JONATHAN BOUTIQ
Conseiller délégué en 
charge de la Civilité
& de la Citoyenneté

Nous en avons déjà parlé dans les pages des précédents bulletins, s’ ils sont permanents, les arrêtés municipaux 
sont tous affichés en mairie, et des panneaux peuvent signaler leur mise en place dans des zones bien ciblées.
Mais au final, un arrêté, qu’est-ce que c’est ? 

Il n’y a que le maire qui prend des arrêtés dans le cadre de ses pouvoirs de police et dans le cadre des compétences 
qui lui ont été déléguées en début de mandat par le Conseil municipal.

IL EXISTE 2 TYPES D'ARRÊTÉS :

 les arrêtés réglementaires, les plus courants, qui couvrent des domaines très vastes (par exemple, l’interdiction de 
brûler des déchets verts, la mise en place d’un sens unique)

 les arrêtés non réglementaires, qui sont des décisions individuelles ou collectives concernant une ou plusieurs 
personnes nommément désignées (par exemple, un arrêté de rénovation de façade).

Voici 2 cas d'arrêtés qui sont ou vont être mis en place sur Séméac :

 ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT MIS EN PLACE AUX 
PADOUENS

Les Padouens sont un lieu de rencontre intergénération-
nel très fréquenté, mais, face au manque de civisme de 
certaines personnes et afin de préserver la tranquillité des 
riverains, l'arrêté stipule que de 22h00 à 8h00, l’accès aux 
jeux pour enfants et la pratique de toutes activités spor-
tives sont interdites.*
*La tyrolienne sera également immobilisée tous les soirs.

 ARRÊTÉ MUNICIPAL PERMANENT PRESCRIVANT 
L'ENTRETIEN DES TROTTOIRS

Mis en place dès le mois de Janvier 2023, il incite tous 
les habitants de Séméac (propriétaire ou locataire) à 
veiller à la propreté du trottoir au droit de leur parcelle 
jusqu’au caniveau (caniveau et voirie seront à la charge 
de la municipalité).
Par exemple, vous devez désherber (sans utilisation de 
produits phytosanitaires avec pesticides) votre trottoir, 
enlever la neige ou la glace l’hiver, veiller à ce que des 
branches ne gênent pas le passage et/ou la visibilité…

Ces règles sont déjà appliquées par un grand nombre 
de Séméacais et vont dans le sens de l'intérêt commun 
et de l'embellissement de notre commune. 

NOUS VOUS RAPPELONS QUE TOUS LES ARRÊTÉS PERMANENTS SONT AFFICHÉS EN MAIRIE 
ET QUE, LORSQUE CELA EST STIPULÉ SUR L'ARRÊTÉ, LE NON-RESPECT DE CELUI-CI PEUT 
VOUS EXPOSER À UNE AMENDE DE 3ÈME CLASSE TEL QUE LE PRÉVOIT L’ARTICLE R623-2 DU 
CODE PÉNAL.
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Proposer un ciné plein air gratuit au public…se déroulant 
toujours en été, c’est un concept qui rencontre un joli 
succès sur notre commune.

En effet, le cinéma en plein air a battu son plein en juin 
dernier avec plus de 260 spectateurs venus tout spécia-
lement pour cette soirée festive. Les conditions météoro-
logiques et la douceur  ont fait de cette soirée estivale un 
moment fort agréable et convivial.

Cette année l’emplacement choisi, s’est porté sur le par-
king du centre Léo Lagrange qui a su offrir un espace 
propice aux festivités et bien plus important que celui du 

site Darré l'Eglise. C’est d’ailleurs, à l'unanimité des organi-
sateurs et des spectateurs, ce lieu qui accueillera le pro-
chain ciné plein air à l'été 2023.

Pour cette édition, la municipalité a sollicité le comité des 
fêtes de Séméac à se joindre à l’événement pour propo-
ser un apéro dînatoire avec grillades à partir de 19h.

Le public était nombreux et a pu profiter d‘un beau pro-
logue musical à compter de 20h30. 

Partenariat du Parvis, de la mairie de Séméac et du ciné du COS.

Arts
& Evènementiel

Apéritif dinatoire avec grillade

Comité des fêtes : Préparation des grillades  Dj No Breakfast 

Mr le maire Philippe Baubay, Mr Robert Tamburello du ciné des Cos et Mme Marion 
Constance, adjointe au maire
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En effet,  le  DJ No Breakfast a animé la soirée en propo-
sant un « blind test ».  Ce jeu a grandement séduit les per-
sonnes présentes,  en faisant participer toutes les généra-
tions qui souhaitaient se prêter à ce quizz musical.

Pour cette deuxième édition, le Parvis a inauguré sur Sé-
méac, son tout nouvel et gigantesque écran; plus volumi-
neux qu’en 2021, ce qui a permis d’accueillir une capaci-
té bien plus importante de public avec un confort et une 
qualité optimale.

C’est installés sur les transats que les spectateurs ont 
regardé, en famille, le film tout public de Laurent Tirard 

 «Le discours » avec Benjamin Lavernhe, Sara Giraudeau 
et Kyan Khojandi. 
Confortablement allongé, assis sur une chaise, ou bien 
perché sur les marches de Léo Lagrange, chacun a pu 
profité du spectacle. 

Le jour tombé, les transats ont très vite trouvé preneur et 
au vu du nombre conséquent de spectateurs, la commis-
sion des arts & de l’évènementiel s’est vu contrainte de 
rajouter, dans la précipitation plus de 80 chaises supplé-
mentaires. Un réel succès qui va officiellement devenir 
une traditionnelle sortie culturelle pour les Séméacais !

MARION CONSTANCE BOUSQUIÉ
Adjointe en charge
des Arts et de l’Evénementiel

Apéritif dinatoire Projection du film
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Evènement
C’est sous un soleil magnifique que le grand départ de la 
Route d’Occitanie 2022 a été donné à Séméac le 16 juin 
dernier. 

144 coureurs répartis en 21 équipes se sont élancés pour 
4 jours de course avec comme première étape Séméac 
L’Isle-Jourdain remportée au sprint par le champion de 
France 2020, Arnaud DEMARRE. 
Les spectateurs, nombreux, sont venus les encourager 
au village départ situé sur notre magnifique complexe de 
Darré l ‘Église. 

Danse Passion, l’OMS et Séméac évasion ont tenu des 
stands sur le village départ pour promouvoir leurs activités 
ainsi que Marc LEBRETON, notre passionné de bicyclettes 
anciennes, accompagné de Franck MALMOUSTIER 

(Scoot’N bike) qui ont exposé des vélos d’une autre époque 
faisant le bonheur des nostalgiques des Tours de France 
d’antan. 

Niro QUINTANA, Alejandro VALVERDE, pour ne citer que 
les plus grands champions étaient présents pour ce grand 
départ. 

Toutes les équipes ont été présentées sur le podium 
départ sous la voix de Daniel MANGEAS, speaker du Tour 
de France durant 40 ans !

Route 
d'Occitanie

BERNARD DUCOR
Conseiller délégué en
charge du Sport

MARION CONSTANCE BOUSQUIÉ
Adjointe en charge
des Arts et de l’Evénementiel

Séméac, ville de départ de la route d'Occitanie 26



Le Tour de France 2023
à Séméac !!
Une seule étape dans les Hautes-Pyrénées, pour ce 
millésime 2023, l’étape Tarbes Cauterets qui em-
pruntera les cols d’Aspin et du Toumalet avant la 
montée finale au Cambasque. 
Après un défilé des coureurs dans les rues de Tarbes 
et d’Aureilhan, le tour traversera notre commune en 
passant par la rue Marcel Lamarque, par la rue de la 
République avec un passage devant la mairie et un 
départ réel lancé à la sortie de la commune dans la 
côte qui mènera les coureurs à Sarrouilles. 
Séméac ville de sport  ! Séméac, ville du vélo qui se 
mettra aux couleurs du Tour le 6 juillet prochain. 

La route d’Occitanie c’est aussi des retombées 
économiques importantes pour Séméac et 
l’agglomération :

3 000€ de carburant 

9 500€ pour les traiteurs et la restauration

+ 40 000€ pour l’hébergement des équipes  

6 800€ pour l’hébergement de l’organisation. 

Soit plus de 60 000€  
dépensés sur Séméac et l’agglomération tarbaise !!

M. le Maire avec les Présidents des départements du Gers 
(Ph. DUPOUY) et des Hautes-Pyrénées (M. PELIEU)
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Le Séméac Olympique Rugby a fêté au mois d’octobre, 
ses 50 ans autour de ses anciens dirigeants, joueurs et 
amis venus se retrouver autour d’une paëlla géante.

Pour cette occasion, la salle de réception a fait office de 
musée avec des photos de toutes ces belles années 
autour des boucliers gagnés et fièrement accrochés dans 
la salle.
La soirée a débuté par le traditionnel dépôt de gerbe 
parla municipalité et les anciens présidents présents en 
hommage et en mémoire des personnes disparues ayant 
marqué la vie du club, quelle que soit leur fonction.

Les convives se sont ensuite dirigés vers sous le chapiteau 
afin d’assister aux discours de la présidente, de monsieur 
le maire Philippe BAUBAY, de l’adjoint aux sports Bernard 
DUCOR et du secrétaire de la ligue Occitanie Jean-Yves 
MOURET. 
Tous se sont félicités des bons résultats sportifs de ce 
début de saison et ont souligné la belle image que montre 
le club au travers de l’investissement des dirigeants et des 
joueurs.

La ville de Séméac a souhaité une longue pérennité à ce 
club qui lui est cher.

Sports
Le ballon ovale fête son demi-siècle

BERNARD DUCOR
Conseiller délégué en
charge du Sport
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Le Séméac Olympique Football a encore dépassé les 300 
licenciés grâce à l’aide de nombreux bénévoles dévoués 
dont 43 dirigeants et 3 arbitres.

L’engouement pour ce sport et la vitalité du club obligent à 
gérer les effectifs pour répondre à la demande. Le football 
féminin commence lui aussi à se révéler…

C’est dans ces conditions que les dirigeants se mobilisent 
pour atteindre des objectifs de qualité, les obligeant 
à prendre en compte les structures qui ne sont pas 
extensibles.

Les performances encourageantes de nos équipes 
jeunes présagent d’un avenir glorieux avec ces nouvelles 
générations :

 Les U14 sont champions de ligue Territoire 2022 (niveau 
régional)lors de la 2ème partie de saison 2021/2022. C’est 
l'avenir à moyen terme du club avec principalement des 
joueurs formés au club.

 Les U7 sont vainqueurs du Tournoi de Pavie au mois de 
Juin 2022 : une future belle génération avec les  très

jeunes ont signé cette saison au FC PAU; on leur souhaite 
de belles choses.

 Les U6 U7 ont participé au plateau à Aureilhan : c'est 
tout frais, le 1er plateau de cette nouvelle catégorie chez 
les tout-petits.

 Les U11 ont fini 4ème au tournoi à Elpy. De belles promesses 
pour ce groupe qui grandit chaque année.

 Foot loisir : que des victoires cette saison pour le moment, 
4 victoires en 4 matchs. Le foot loisir commence à prendre 
de l'ampleur dans notre club et dans le département.

Sports
Le ballon rond rebondi bien
sur nos pelouses

U7 vainqueur du Tournoi de Pavie Juin 2022

Foot loisir 4 victoires en 4 matchs

U11 Tournoi à Elpy, 4e sur 16

U6U7 Plateau à Aureilhan

U14 Champion de ligueTerritoire 2022
Crédit photo Jean-Pierre Duluc 29



Le Séméac olympique Tennis, fort de ses 130 licenciés, 
est le premier club du département en termes de résul-
tats sportifs.

Son équipe féminine, qui évolue en Nationale 2 depuis 
deux ans, s’est classée 3ème au niveau national derrière les 
équipes de Strasbourg et d'Istres. Deux villes qui n’ont rien 
à voir avec les moyens du club ce qui donne encore plus 
de reliefs aux résultats.

C’est sous la houlette de son entraineur, Patrick EBE-
RHARDT, infatigable animateur et Jason PINEL, préparateur 
physique, que ces résultats ont pu être obtenus.

Il faut égalementféliciter l’ensemble des dirigeants qui 
œuvrent pour maintenir les ambitions et le club au plus haut 
niveau avec son président, Jean-Luc BORREL, son vice-pré-
sident, Xavier DELATOUR, le secrétaire, Jean-Philippe 
SABATHIE et la trésorière, Corinne LAFORRE.

Après avoir remis en service l’an passé les deux terrains 
en terre battue, cette année la municipalité a rénové les 
courts extérieurs en GreenSet. Les nouvelles couleurs 
choisies par l’équipe féminine, modernisent l’ensemble en 
s’accordant avec les tendances du moment.
Vous pouvez découvrir en images les pépites du tennis 
séméacais…

La petite balle jaune reprend
des couleurs

Sports
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Une fois n’est pas coutume, le comité des fêtes sait se 
renouveler et anticiper les changements en cours sur 
notre commune.

En effet, personne n’ignore que les travaux du centre Léo 
Lagrange vont débuter en 2023 et que celui-ci restera 
indisponible durant toute une année.

Le comité des fêtes a pris les devants et a choisi de revoir 
complètement le concept de la fête locale.
Si pour cette année encore le bal des Pitchouns a rempli le 
centre Léo Lagrange de bambins et de parents ravis, tout 
le reste de la fête s'est concentré sur la zone du quartier 
Darré l’église. 
Et vu le succès et l'enthousiasme de tous les Séméacais, 
le comité s’est demandé pourquoi il n’y avait pas pensé 
plus tôt !

La police municipale avait sécurisé l’ensemble de la zone 
en barrant la rue Alphonse Daudet à la circulation des 
véhicules et ainsi permis aux enfants et aux parents de 

profiter des nombreuses animations en toute sécurité.
Les pelouses devant la salle de multisport ont accueilli des 
jeux gonflables pour le plaisir des petits pendant que les 
grands régalaient les papilles autour de la traditionnelle 
entrecôte-frites du dimanche. 
L’espace  de la fontaine a permis l’implantation d’une 
dizaine de commerçants offrant leurs spécialités pour un 
marché gourmand.
Le samedi ne fut pas en reste avec le concours de 
pétanque suivi d’un dîner avec l’orchestre « PickUp ».

La réussite de cette fête n’aurait jamais pu se faire sans le 
concours de la municipalité et notamment des services 
techniques qui ont œuvré pour que la fête locale se 
déroule sans accroc !

A l’année prochaine, mêmes jours, mêmes heures !

Fête locale
Une fête locale repensée et  relookée 
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La force motrice du fonctionnement communal
Services Techniques

Au mois de juillet de cette année 2022,  Gérard LILE 
Directeur des Services Techniques de SEMEAC a tiré sa 
révérence pour entamer une nouvelle vie, celle de retraité.  

Entré en  1982 comme adjoint technique en tant que sta-
giaire, il est monté  de promotions en promotions, puis sur 
concours il a intégré la catégorie A comme Directeur des 
Services Techniques de la ville. Il a passé quarante années 
au service de la ville, la majeure partie avec notre ancien 
Maire Guy DUFAURE qui l’avait recruté, et tous deux for-
maient une équipe solide et fiable. SEMEAC n’avait aucun 
secret pour lui, qu’il s’agisse de son histoire autant que des 
moindres recoins de rues du fin fond de la commune. 

Lors d’une réception au mois de septembre, Le Maire Phi-
lippe BAUBAY, n’a pas manqué d’honorer le travail accom-
pli par cet homme au charisme tonitruant et à l’inépuisable 
dévouement.

Le temps du repos étant arrivé, Gérard LILE s’est retiré 
discrètement et a laissé son poste à son directeur Adjoint 
Michaël LATAPIE avec lequel il travaillait depuis plusieurs 
années, lui transmettant ainsi ses compétences et sa 
connaissance de la ville.

Michaël LATAPIE, jeune cadre dynamique apporte au-
jourd’hui un regard nouveau. Dans le sillage de son pré-

décesseur, il met en œuvre et assure le suivi des projets  
techniques de la voirie, des grandes manifestations et ERP, 
ainsi que les projets initiés par l’équipe municipale dont on 
sait que certains sont de grande envergure. Il est force de 
proposition, apporte conseil et assistance aux élus, dirige 
les équipes techniques, veille à la conformité, la légalité 
des procédures. Il prépare les budgets prévisionnels des 
travaux et encadre les négociations, comme il pilote et 
suit  les contrats avec les prestataires extérieurs. 

Sa connaissance des procédures techniques, admi-
nistratives et financières lui confère des compétences 
pour l'élaboration des marchés publics et celle des pro-
grammes annuels et pluriannuels d'investissements, ainsi 
que le suivi et le contrôle des travaux.

Homme de rigueur, adaptable et réactif, M.LATAPIE  exerce 
sa polyvalence avec la collaboration de son nouveau Di-
recteur Adjoint Jacques FALLIERO qui lui a succédé dès le 
mois de septembre. 

Un binôme de qualité investi dans des projets ambitieux 
pour une commune qui n’en manque pas. Voilà une équipe 
jeune et dynamique sur laquelle SEMEAC peut compter.

CHRISTINE BARRAUD
Adjointe en charge  
de la Communication

Directeur des 
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Mot de l’opposition
Communiqué des élus de l’opposition - Décembre 2022
2022 aura été une année riche en rebondissements impactant 
la vie de tous, tant par les inquiétudes soulevées par l'actualité 
internationale que par les conséquences quotidiennes sur le coût 
de la vie pour les français, tout particulièrement concernant les 
dépenses d’énergie mais aussi alimentaires.
Les communes aussi en subissent les conséquences financières et 
c'est donc pour réduire la facture d'électricité que la commune a 
décidé de couper l'éclairage public de 23h à 6h du matin. C’est une 
initiative on ne peut plus logique au vu du contexte mais qui méritera 
tôt ou tard un bilan concerté. Nous osons dire que, par une nuit sans 
lune, les entrées de la ville sont bien peu engageantes et nos rues 
totalement sinistres au point de dissuader les plus vulnérables 
d’être à l’extérieur à ces heures-là. La visibilité très mauvaise a 
d’ailleurs déjà provoqué la chute d’un piéton aux abords du Centre 
Léo Lagrange. Un cambriolage s’est même produit une nuit dans la 
même zone. Une telle mesure devra donc sûrement être nuancée 
dans son application à l’avenir.
Cela mis à part, la majorité est maintenant dans la mise en place de 
ses grands projets, à savoir l'aménagement du stade Jules Soulé ainsi 
que le projet relatif au réaménagement du Centre Léo Lagrange. 
Concernant Jules Soulé, notre programme prévoyait une résidence 
pour Séniors et l'implantation de médecins et autres professions de 
santé sur cette zone. Ces deux points faisant partie du projet porté 
par la majorité, nous aurions mauvaise grâce à nous y opposer.
Néanmoins, nous n’avons à ce jour aucune certitude concernant le 
pôle médical qui pourtant devient une urgence pour de plus en plus 
de nos concitoyens qui ne trouvent plus de médecins référents pour 
les prendre en charge. Par ailleurs, nous tenons à ce que ces futures 
réalisations s'inscrivent dans un plan global d'aménagement qui ne 
consiste pas seulement à remplir un espace avec des bâtiments. 
Il faut selon nous profiter de cette opportunité pour coordonner 
ce projet avec un plan raisonné d'aménagement des voies de 
circulation. Malgré nos demandes, nous attendons toujours un 
schéma cohérent de circulation prenant en compte les besoins de 
tous les usagers  : cyclistes, piétons, automobilistes. C'est pourquoi 

nous serons extrêmement vigilants quant aux aménagements 
des rues Jean-Jacques Rousseau et Marcel Lamarque, ainsi qu’à 
l’intégration des mobilités douces dans l’enceinte-même du stade 
Jules Soulé.
Autre projet d'envergure, surtout financière pour le budget de la 
commune  : la rénovation du Centre Léo Lagrange. La majorité 
municipale a clairement exposé son objectif : faire de Léo Lagrange 
une salle de spectacle mais aussi garder les activités annexes pour 
les associations Séméacaises. La définition même du projet le rend 
donc peu cohérent et les choix qui ont été faits sont logiquement 
contestables.
En effet, la commune va dépenser plusieurs millions d'euros pour 
avoir au final une salle bien plus petite qu’elle ne l’est aujourd’hui, 
avec beaucoup d'aménagements qui ne serviront que très rarement 
pour de grands spectacles. De plus, le projet retenu est globalement 
flou quant à l'impact qu’il pourrait avoir pour le voisinage : où va-t-on 
aménager les parkings pour les spectateurs qui viendront en voiture, 
et comment le voisinage sera-t-il protégé des nuisances sonores 
inhérentes à ces déplacements de véhicules et à l’activité même du 
Centre ? Nous n'avons aucune information à ce sujet. Par ailleurs, la 
création d’une esplanade est prévue du côté Sud du Centre : qu’en 
sera-t-il des flux de circulation dans cette zone très fréquentée,à 
la jonction des rues Victor Hugo et Jules Ferry ? À l’inverse, le côté 
Ouest, là où se trouvent actuellement les terrains de la Pétanque, 
aurait pu permettre une meilleure mise en valeur du Centre Léo 
Lagrange renové. Ce n’est pas cette option qui a été choisie et nous 
le regrettons  ! Nous pensons que plus de concertation avec les 
habitants directement concernés sera très rapidement nécessaire, 
leur bien-être devant être préservé. Nous appelons de nos vœux à 
cette concertation.
Pour conclure, nous vous souhaitons à toutes et à tous de très belles 
fêtes de fin d’année, en famille et entre amis, ainsi qu’une très bonne 
année 2023 !

Les élus d’opposition : Philippe Evon, Régine Poux, Pierre Claverie 
& Corinne Brun.

Les ATSEM
Comme des abeilles dans la ruche
Les ATSEM sont les Agents Territoriaux Spécialisés 
des Ecoles Maternelles. 

Six dames « maternantes » qui déroulent leur travail tout 
au long de la journée scolaire depuis la garderie du matin, 
dans la classe en présence constante avec l’enseignant, 
durant les repas à la cantine et le soir en garderie.
Actives, elles assurent l’accompagnement complet des 
tout-petits, tant dans les activités scolaires que sur le plan 
de l’hygiène individuelle des enfants. Elles contribuent 
également aux grands ménages durant les congés 
scolaires. 

Durant les vacances, elles interviennent aussi sur un quota 
horaire au centre de loisirs sur des activités ludiques et 
plastiques, comme la fabrication de la très belle horloge 
ornée de graines alimentaires, qui décore les murs du 
restaurant scolaire. 
Un personnel municipal discret et qui s’implique 
totalement au service de nos jeunes enfants.

CHRISTINE BARRAUD
Adjointe en charge  
de la Communication
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THÉATRE

MARDI 4 AVRIL, 20H30
JACQUES ET MYLÈNE - CIE 26 000 COUVERTS

En partenariat avec le Parvis, scène 
nationale Tarbes Pyrénées
Ingrid Strelkoff et Philippe Nicolle
C’est une comédie délirante, une 
tragique histoire d’amour, un pastiche 
de série Z, une pièce érotico-médicale, 
un vaudeville contemporain, une 

tendre chronique familiale, un mélodrame parodique échevelé… 
Jacques et Mylène, c’est surtout une hilarante revisitation de 
l’univers archi-conventionnel du théâtre de boulevard.
À eux deux, Ingrid Strelkoff et Philippe Nicolle incarnent avec 
délectation les sept personnages de cette comédie de mœurs 
qui délibérément frôle le mauvais goût et le mauvais genre, 
tellement provocant et jubilatoire, une expérience drôlissime, 
hommage aux joies du théâtre.

SAMEDI 15 AVRIL, 20H30
ONE MAN SHOW  « NOUGARO BY LABORDE» 

 « Christian Laborde est mon frère de 
race mentale, c’est un poète, c’est-à-
dire un homme qui parle une langue de 
couleurs à délivrer les grands baisers 
de l’âme ».                                                                                           
L’écrivain Christian Laborde, poète et 
conteur choisit la scène pour raconter 
Claude et dire Nougaro, reconstitue le 

« parcours du cœur battant » de l’auteur de « Toulouse ». 
C’est émouvant, c’est savoureux, c’est drôle.

SAMEDI 6 MAI, 20H30
« DONNE-MOI TA MAIN »

Pièce de Gloria Carreno, mise en 
scène signée de Mercedes Tormo 
et coproduction de la compagnie 
Mosaïque et des Pieds dans le Plat.
« Donne-moi ta main » vous emmène 
de l’enfance à l’âge mûr, en suivant les 
chemins sinueux qui nous entravent et 

nous font grandir ». La vie racontée par l’interprète, Anna Mazzotti, 
jouant le rôle de « Dita » essouffle, fait rire et bouleverse à travers 
toute la palette d’émotions de la jeunesse  : joie, innocence, 
générosité et audace d’agir même quand on a les jambes qui 
tremblent. Mercedès Tormo a souhaité « entrer dans l’histoire, en 
douceur, sans bruit », en ouvrant lentement la porte du souvenir. 
Le souvenir d’une vie, de toutes ces vies vécues, dont les 
morceaux épars reposent depuis si longtemps dans la pauvre 
valise-mémoire. La création lumière est de Sophie Le Strat.

SAMEDI 20 MAI, 20H30
« LE SYSTEME RIBADIER » DE GEORGES FEYDEAU 
CIE LE BALUCHON

Apprenant que son premier mari qu’elle 
aimait aveuglément l’avait déshonorée 
par 365 fois en 8 ans de mariage, 
Angèle, sa veuve, est aujourd’hui sur 
ses gardes. Et c’est son nouvel époux, 
Ribadier qui subit chaque jour sa 
suspicion et sa rancœur. Mais Ribadier 

a un secret : toutes les nuits il a un système infaillible pour sortir 
discrètement de la maison et échapper à la surveillance de sa 
femme. L’arrivée impromptue de Thommereux, ami de la maison 
revenu d’un long exil à Batavia, vient perturber cette savante 
organisation. Car Thommereux est secrètement amoureux 
d’Angèle depuis toujours. Et pour arriver à ses fins et posséder 
enfin celle qu’il aime, il est prêt à faire imploser le système 
Ribadier.

CONCERTS                           

SAMEDI 11 MARS, 20H30
SANGRIA GRATUITE
Des artistes on vous dit !!!

David Epi (Guitare), Laurent Delpech 
(Batterie), et Pascal Gibeaux (Basse) 
sont chanteurs, auteurs-compositeurs-
interprètes. Ils ont forgé leurs armes et 
leurs âmes, de tournées en tournées. Ils 
forment un savant mélange de musique 
organique et de sons électroniques, 

toujours en évolution. Le trio chante et écrit principalement en 
français, des textes réalistes, parfois nostalgiques, optimistes, 
donnant à réfléchir sur notre époque et notre société. On peut 
qualifier leur travail de « home made ». Ils offrent une musique 
dont le but avoué est d’emmener leur public dans un délire de 
rythmes effrénés, de couleurs variées et de refrains à reprendre 
en chœur.

SAMEDI 18 MARS, 20H30
TCHEKA L'UN DES TALENTS LES PLUS NOVATEURS DU 
CAP-VERT OUED MUSIC
En partenariat avec le Parvis, scène nationale Tarbes Pyrénées

Tcheka (chant et guitare) et Étienne 
Manchon (piano)
Tcheka développe son style à la guitare. 
Ses chansons s’écoutent comme des 
histoires, des souvenirs, contés sur 
des variations musicales inventées à 
partir des rythmes du Cap-Vert, des 

traditions insulaires dans lesquelles le musicien puise pour créer 
une musique universaliste, portée par sa voix d’équilibriste et une 
virtuosité époustouflante. La musique du monde, les chansons 
du Cap-Vert sont revisitées et teintées de sonorités actuelles... 

SAMEDI 1ER AVRIL, 20H30
BIG BAND 65

"Le Big Band 65 est le grand orchestre 
de Jazz de Tarbes. Il est composé de 19 
musiciens et chanteurs. Depuis plus de 
40 ans il explore les différentes contrées 
du Jazz et c'est avec plaisir qu'il aime à 
se produire pour partager. Partager le 
plaisir de la musique rythmée, partager 

le balancement dansant du swing, et toujours dans un esprit 
convivial."

SAMEDI 13 MAI, 20H30
LES FAUX FRERES (… JACQUES ! )
LE RETOUR 

Véritable célébration de la chanson 
française !
Que c’est beau la photographie !
Voilà exactement dix ans que ce quatuor 
amateur tarbais, créé en 2006 pour faire 
revivre les inoubliables Frères Jacques, 
avait décidé de mettre fin à une carrière 

prometteuse… mais trop exigeante.
Et pourtant, dix ans plus tard, le démon de la chanson française 
les fait revenir sur cette scène qui est un peu « leur chez eux ». 
Avec LE RETOUR DES FAUX FRERES,  ce nouveau concert  sera 
l'occasion de retrouver quelques  tubes des Frères Jacques  : 
La confiture, La truite de Schubert, La Marie-Joseph, Général à 
vendre, La queue du chat ou encore La violoncelliste. Les textes 
sont truculents ou poétiques, signés par de nombreux auteurs 
parmi lesquels Francis Blanche, Jacques Prévert, Ricet Barrier.
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Autre information :
Le programme détaillé et complet du Centre Albert Camus est disponible 
en mairie et en divers points de rencontre des alentours
ou sur le site ww.cac-semeac.fr Intéressé(e) par les activités du CAC, 
n’hésitez pas à vous abonner à la  Newletter sur le site.

EXPOSITIONS

DU 4 AU 18 FÉVRIER
« INVITATION AUX REVES »
Bernard LAVIGNE, peintre et 
sculpteur
Pierre SEMPE, artiste photographe

DU 25 FÉVRIER AU 11 MARS
« PLAISIRS »
Guy CHANUT, peintre
Marie José JOVELET, céramiste

DU 25 MARS AU 8 AVRIL
« A CROQUER »
Martine LEON, peintre, sculptrice
Catherine GRASPAIL, céramiste

DU 15 AU 22 AVRIL
HOMMAGE « CLAUDE NOUGARO »

DU 13 AU 27 MAI 
 « AU FIL DE L’EAU…
…ET DANS LE MARBRE »
Françoise CAMBIANICA,
peintre aquarelliste
Louis NERIN, sculpteur    
     
DU 10 AU 24 JUIN
« TRANCHES DE VIES…
…TRONCHES DE CHT’IS »
Byam LE BOT,  artiste peintre acrylique
Luce COLOMBO, artiste art « fusing »

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Ma planète et moi

JEUDI 23 FÉVRIER 18H30 : A l’écoute des chants des oiseaux
JEUDI 16 MARS 18H30 : A la découverte de ces demoiselles
les libellules
JEUDI 20 AVRIL 20H : A la découverte des abeilles,
ces précieuses alliées
MERCREDI 10 MAI 18H30 : Beauté et foisonnement de la flore 
séméacaise

CINE DES CSE ET COS

Projections Cinéma – Débat
 VENDREDI 10 MARS, 20H 30
« PERSEPOLIS »
Film de Marjane Satrapi et Vincent Paronnaud
France, aéroport d’Orly. Une jeune femme hésite à prendre 
un avion en direction de Téhéran. Elle se souvient. 1978, en 
Iran, la petite et insouciante Marjane est choyée par sa famille, 
intellectuels modernes qui  soutiennent la révolution contre le 
Chah. Mais leurs espoirs de liberté tombent avec la mise en place 
de la République islamique... La fillette qui  rêvait de changer le 
monde en se proclamant prophète doit désormais se soumettre 
à la dictature des « gardiens de la révolution ». Adolescente, elle 
se révolte… débarquant seule à Vienne à 14 ans, Marjane connaît 
alors sa deuxième révolution …

VENDREDI 16 JUIN, 20H 30
« OUISTREHAM »
Film réalisé par Emmanuel Carrère 
Marianne Winckler, écrivaine reconnue, entreprend un livre sur le 
travail précaire. Elle s’installe près de Caen et, sans révéler son 
identité, rejoint une équipe de femmes de ménage. Confrontée 
à la fragilité économique et à l’invisibilité sociale, elle découvre 
aussi l’entraide et la solidarité qui unissent ces travailleuses de 
l’ombre.

LES AUTRES ACTIVITES DU CENTRE ALBERT CAMUS

LES CONCERTS : 
Le 4 février, LATITUDES, Musiques du Monde Nino Ferrer
et Pierre Hossein.
Le 18 février, SYLVIN MARC Quartet, formation Jazz.
Le 14 avril, OSMOSE, classes musicales du lycée Marie Curie
de Tarbes.
Le 7 avril, L’ACCODEON CLUB DE SEMEAC invite SEMEAC
EN BIGORRE.
Le 8 juin, TARBA EN CANTA, chants polyphoniques à l’église
de l’Assomption.

LE THÉÂTRE :
Le 11 février, INVITONS CUPIDON,  soirée poésies par le Théâtre 
du Matin.
Le 26 février, COMPROMIS, par  « la Cie En Scène.
Le 4 mars, LA PROPRIETE, C’EST LE VOL, par la Cie
Les Fenouillèdes.

 

MARION CONSTANCE BOUSQUIÉ
Adjointe en charge
des Arts et de l’Evénementiel

ÉVÉNEMENTS & FESTIVITÉS

4 FÉVRIER 2023
FAPS - REPAS ET SOIRÉE CINÉMA 
avec Blind test, soirée déguisement carnaval et orchestre sur le 
thème des génériques de films .

18 ET 19 FÉVRIER DE 14H À 21H 
LE SAMEDI ET LE DIMANCHE DE 8H30 À 18H.  
TOURNOI DU JEU WARHAMMER 40 000
Un jeu futuriste mélangeant stratégie, peinture 
et modélisme. La participation au tournoi est 

ouverte à tous les initiés, le lien est disponible sur la plateforme 
Table Top Tournament. L'événement est ouvert au grand public 
pour observer les parties.

EXPOSITIONS

DU 22 AVRIL AU 7 MAI 2023
SÉMÉART
Exposition de peintures et de sculptures

CONTACTS :
Responsable des activités culturelles qui ont lieu dans
l’établissement du Centre Albert Camus :
Michel Abeilhé, délégation «Centre Albert Camus»
michel.abeilhe@semeac.fr

Responsable des activités culturelles de Séméac, qui ont lieu sur 
les espaces extérieurs ou dans les établissements communaux : 
Marion Constance, délégation «les Arts et l’Évènementiel»
marion.constance@semeac.fr

À Léo Lagrange

Au gymnase du collège
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La Rentrée 2022 au restaurant scolaire

FAPS - Course Landaise

Course pour le TéléthonInauguration de la pl. de l'Ordre National du Mérite

Exposition sur la nuit : un partenariat Mairie/club photo

Les nébuleuses par Béatrice Mercier : exposition sur la nuit 

Danse avec les cerfs: exposition sur la Nuit par François Barrau

 Les bénévoles font des crêpes pour le Téléthon

FAPS - Course Landaise


